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Notre-Dame-du-Lac. te Il mai 2006 

M, Claude Déclhard 
Ministre du Péveloppemerk durable, de I'Environriement et de5 Parcs 
615 boulevard RerkLévesque Est 
50e  éiaqe 
Québec ( Québec) 
Gili: 5v1 

Objet. : Projet. r& 165 Trowon Cabarw-Nouveau-Drunswick 

Monsieur le Ministre, 

Je tiens tout d'abord à remercier e t  à féliciter le DPPF e t  le Ministère des 
Transports pair leur préseritation du tronpn Cabarw-Nouveau-Drunswick, 
Mon conjoih et. moi m m e s  particulièremerk heureux de ce beau et. qrand projct. 

Par co»tre, une  seule chose rms préoccupe, c'est la situation de &e proprkté qui 
est située sur le Id 85, tmt juste a bas de /a r& 165 et. de /a fÙture br&k 
T m t  d'abord, il fat vous dire que la fKade de &e maison ne donne pas cxr une 
rue, elle est face à la r& 165. c'est ce qui fait que nais m m e s  enclavés puisque 

&e accès est une  servitude de passaqe à partir de la rue Commerciale passant sur 
trois terrains de propriétaires différe&s pour arriver par l ' m l è e d e  &e demeure, 
hsi, nai5 a v m  les %rvices d'eau et d'é@ à partir de la rue Cornmercide, ce5 
tuyaux &desserve& & propriétés, dont la nôtre, et passerit sous les trois 
terrains ainsi que ms un &e terrain voisin ( celui de Mme Cwad 5mcy) pair se 
raccorder avec le réseau municipal ( et ce sans servitude pair ce5 tuyaux) , 

Cette maison avait donc été c w t n i t e  en 1919 en fmtim du développeme& 
Lavoie/ Soucy, Notre résidence ms est a 5 5 i  accessible par la rue 5t-Vibieur wr un 
chemin et terrain privé ( et ce sans servitude) a p p a r t e d  à M, &bii Derqerm, 
Cet accès deviendra& la rue d'entrée du développeme& Lavoie/ 5oucy, Am5 quard 
nais avms w que le Ministère expropriait autant de résidences à Notre-Pme-du- 
Lac., rms a v m  vu l 'occzion de voir se dévelapper le projet domiciliaire Lavoie/ 5mcy 



pour relucaiiser ces résidewes, ce qui w 5  donnerait um rue pour accéder à &e 
dmici te e t  ainsi voir I'auqmerkation de ta vateur de  &e propr iét i  e t  obtenir MI service 
d' aqueduc et à ' é@ déceric, 

Vm, là CG e5t &e qraride préoccupation es t  que si v a 5  passez la breielle dans le 
développemerit Lavoie/ 5my, it y aura, à 2 5  pieds d e  &e maison, un -tdjlis de  20 
mètres de  hak, e t  ce, face à celle-ci, %ri pius, c ' e s t  la mort du développement 
domicitiare, dur5 m5 aublms le passa45 d'une rue devark &e maison, dont paur 
m5, ces deuK facteurs casent une perte de valeur énorme pour &e propriété e t  
amènent une entrave à la vente de celle-ci, 

Naus wmmes aiverts à um médiation avec le Ministère des f r m p a r t s  du Québec, 
Nous wmmes donc p r a s  à discuter des ps5ibi l i tés que m5 pourrions envisaqr, 

Er? vous remerciark de  l'âttentim a p p t i e  à ws préoccupations, w 5  vous prions, 
h s i e u r  ie Ministre, d'accepter ws meilleures saiutâtions, 

C.C. Le DWE A t , :  k i w  Lavoie 
Ministère des fransoûrti; A t , :  Simon Lavoie 



f 
L’Wnion de5 
producteurs 
agrlcoies 

Le 15 mai 2006 

Monsieur Claude Béchard, ministre 
Ministère du développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Cuyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30‘ étage 
Québec (Québec) C I  R 5V7 

Objet : Projet d’autoroute dans l’axe de la route î 85 

Monsieur le Ministre, 

Nous vous demandons de confier le mandat au BAPE de tenir des audiences 
publiques sur le projet du ministère des Transports de construire une autoroute dans l’axe 
de la route 185. 

Nous avons des suggestions à apporter afin d’optimiser le projet et réduire les 
impacts sur le territoire et les activités agricoles. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous 
prions d’accepter, Monsieur le Ministre, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Le directeur régional adjoint, 

JCPiml 









prises, la perte d'emplois et la destruction de l'économie locale. 

En foi de quoi, nous demandons au Gouvernement du Québec de nous accorder 



(lahinet du ministre 
Ministére du Développement durable. 
De l’environnement et des parcs 

OBJET DEMANDE, DE MÉDIATION 

Ma demande concerne le projet d‘élar@ssement de la route 185 en autoroute à quatre voies 
J’ai un inimeuhle situé a,u 823, route 185 Nord, Dégelis (au km 19 de la route). Dans cet 
immeuble il y a 3 logements et un local commercial. 

Après, avoir assisté à l’audience publique du 10 mai dernier, et avoir fait par aux membres du 
Bape, mon désaccord par apport à ma situation. M. Simon Lavoie du ministère du transport 
ma téléphoné et ma suggéré de faire une demande de médiation au lieu d’une audience 
publique. 

Mes motifs pour cette requête est le manque d’accès à nion bâtiment, de ine retrouver dans un 
LTI de sac sur une dcserte conqu pour cultivateur et propriétaire de terrain boisé et la 
proximité de mon bâtiment de l’autoroute. 

En direction Nord, l’accès est seulement possible par la rue principale de Dégelis pour ensuite 
continuer sur le chemin neuf, et reprendre la voie de déserte jusqu’à la maison. 
En direction sud, une voie de déserte de plus de 4 km à partir du chemin de la petite rivière, 
remontre jusque chez-moi. Aucuns clients touristiques ou même local ne feraient de tel 
détour pour venir cher nous. Nous possèdons aussi une assurance commerciale pour le 
bâtiment. Ma compagnie assurance était déjà contrariée de m’assurer loin des services 
municipaux. En étant éloigner de la ville de 3 km de plus et d’un accès restreint, je crains 
avoir une surprime exorbitante ou ne plus êt.re assiirable du tout. 

Sur le tracex, mon bâtiment se trouve à moins de 30 mètres de l’autoroute qui est très près â 
mon avis et aussi très bruyant. 
Je crois que le t r a w  de la nouvelle autoroute va avoir des impacts très nocifs sur mon 

commerce, ma qualité de vie et sur celle de mes locataires. 

Je vous remercie du temps accordes à ma lettre. Bien à vous 

ALBERT DESJARDINS 



Le 30 mai 200 

Ministère du Développement durable, 
De l’environnement et des parcs. 

Objet : Demande d’audience publique 

Monsieur. 

Notre demande conseme la construction de l’autoroute dans l’axe de la route 
185 entre Cabano et la frontiere du Nouveau-Brunswick.après échange de coumer avec 
le ministère des transports nous ne sommes pas satisfait des réponses obtenues. 

Avec le tracé de la nouvelle autoroute nous nous retrouvons entre deux 
route.Pour nous cette situation est inacceptable .La valeur de notre propriété va en être 
diminuer et notre intimité brimer.La tranquillité et la vue que nous avons actuellement va 
disparaître avec la venue de la nouvelle autoroute.Le logement que nous louons au 
deuxième étage de notre maison va perdre de l’attrait pour les futurs locataire potentiel. 

Pour ces raisons et pour plusieurs autres nous demandons donc la tenue d’une 
audience publique afin que sois réévaluer notre situation. 

Bien à vous 

c.c MM.Victor Bérubé,ing.Le chef du service des inventaires et du plan. 
Gilles Garon,maire de la ville de Notre-Dame-du-Lac 



Dégelis, le le‘ juin 2006 

Monsieur Claude Béchard 
Cabinet du ministre 
Ministère du Développement durable, 
De l’Environnement et des Parcs 
&difice Marie-Guyart, 30 ième étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec,( Québec) 
G1R 5V7 

NRéférence : 154020222 (20-3300-0234) Transport Québec 

Objet : Demande d’audience au près du BAPE 

Monsieur le ministre, 

REGM ne 1 

Suite aux informations partielles des correctifs apportés au tronçon de la 
route 1 85 depuis sa première présentation en mai 2005 et d’une autre présentation le 10 mai 
2006, les commerces du secteur s’inquiètent toujours de l’impact réel sur l’achalandage et 
sur la perte d’emplois pour la région. 

L’ensemble des commerçants désire recevoir plus d’informations 
concernant : - la réalisation du tronçon Dégelis-Nouveau-Brunswick. 

- la réalisation du secteur de la nie industrielle (bretelle d’accès) 
- un échangeur complet pour le secteur Place du travailleur et Garage Laforge 
- la perte de service sur 14 kilomètres 
- l’échéancier de la réalisation de l’autoroute 85 
- pourquoi le secteur sud en priorité, plutôt que le secteur nord 

La réalisation des viaducs de Dégelis, Notre-Dame-du-Lac et St-Antonin, nous 
prouve l’efficacité d’une bonne route par la diminution évidente des accidents. Dans le but 
de bien réfiéchi- SUI la réalisation de l’autoroute en secteur commercial, nous vous 
demandons une audience pour faire valoir notre point de vue avant la réalisation finale. 

/--7 

C.C. MM. Jules et Lucien Laforge, Garage Laforge et Frères inc. 
Langis St-Piene, Garage Ghislain St-Pierre 
Jean-Marie Michaud, Place du Travailleur 
Francis Beaulieu, Meubles Dégelis 



Le i juin 2006 

Monsieur Claude Béchurd 
Cabinet du ministre 
Ministère du Développement iiuruble, de lémirorinenient et des Pures 
&$ce Marie-Guyart, 30" étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec(Qc) GiR 5V7 

OBJET : Demande d'audience publique concernant le trace de l'uutoroute 85 

Monsieur Béclzard, 

La présente est pour vous sounzettre notre point de vue sur le tracé proposé de 
1 'autoroute 85, particulièrement dans le tronçon entre Notre-Dame-du-Lac et Cabano. 

En plus de perdre notre accès direct Ù la route Triinseanadienne, le tracé proposé ne 
permet pas ù la fromagerie de tnaintenir sa visibilité le long de l'axe routier qui, 
rappelons-le, constitue une composante importante de nos ventes. Nous nous retrouvons 
donc ù vivre avec tous les désavantages d'un corridor routier sans aucun avantage. 

En ce qui concerne le secteur de lVotre-Dame-du-Lac. notre fromagerie artisanale est 
lourdement affectée par votre proposition. Voici certains éléments que nous uimerions 
que vous considériez dans votre processus. 

F Notre fromagerie est une entreprise très fortement inyuencée par 1 'activité 
touristique. De plus, les fromageries artisanales constituent un élément 
distinctif permettant de valoriser l'activité des régions, Notre fromugerie 
constitue une entreprise écotouristique, elle valorise notre terroir par ces 
produits ainsi que par son image, elle traduit un dynamisme important de 
notre milieu et elle est risolsolurnent tournée vers l'avenir. 

P En plus de valoriser la production laitière du Témiscouata, notre 
fromagerie permet d'augmenter lu visibilité des autres productions 
agroalimentaires en rendant accessible leurs produits au comptoir de vente 
de la fromagerie. 

P L 'apport financier généré par 1 'activité touristique est indispensable pour 
consolider la viabilitd de notre fromagerie. Cette activité touristique sera 
fortement pénalisée par le tracé proposé. Premièrement, il réduit très 
considérablement l'accès. Deuxièmement, il réduit malheureusement lu 



visihiliié en établissant 1111 irucé en palier impliquant que les véhicules 
circulunt vers les inaritiiws ne puissent plus voir lu fromagevie jbûtisse). 

Consirlérairi que Ici mise en plrice de I'uuiorouie 8.5 auru un inipcict niujeur sur lu 
viabilité de uoire fiornagerie. rious aimerions que le Ministère puisse revoir sou irucé de 

.inunière Ù minimiser les uspecfs négui$ de leur intewenfioii. Assurer le niuinfien de 
noire visibiliié senible une demunrle très raisorriiahle de notre pari lorsque l'on se siiue 
dans la perspeciive d'une entreprise uriisanale ù vocaiiori touristique. 

Nous espérons, M. Bécharrl, que noire position esi claire el que vous y donnerez touie 
l'attention quelle mérite. Dans I'aiiente de votre réponse, nous vous prions d'accepter 
nos meilleures salutations. 

Mario Quirion & Ginette Bégin 
Fromagerie Le Détour (2003) inc. 



Municipalité de Packington 
354, rue Principale 
Packington (Québec) 

GOL 120 

Par  Télécopie (418) 643-4143 

i Le 02 juin 2006 

M. Claude Béchard 
Cabinet du ministre 
Ministère du Développement durable, 
de 1’Environnement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage ’ 

, Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Demande d’audience publique 
Projet de construction d’une autoroute 
dans l’axe de la route 185 entre Riviére-du-Loup 
et la frontière du Nouveau-Brunswick 

Madame, 
Monsieur, 

La présente b i t  suite à la séance d‘information du BAPE du i 0  mai dernier concernant 
l’objet cité en rubrique ainsi que des discussions que j’ai eu avec M. Victor Bérubé, de la division 
territorial du ministère des Transports.. 

Suite aux discussions et des rencontres que j’ai eu et assisté, le conseil municipal de 
Packington n’est pas en accord avec le tracé de l’autoroute 185 au kilomètre 25. Nous demandons 
depuis le début un échangeur complet au kilomètre 25 car à cette intersection, on y retrouve notre 
route collectrice. L’ensemble de la circulation qui désire transiger vers notre municipalité doit être 
dirigé à cette intersection d’où l’importance d’y retrouver un échangeur complet. 

-~ .,..... ~___ 
TEL : (418) 853-2269 ou FAX : (418) 853-6427 



La municipalité de Packington possède plusieurs plans d’eau et de nombreux touristes 
viennent nous visiter, Nous connaissons un accroissement de l’achalandage touristique tant au 
niveau des lac Dos-de-cheval, à la Puce et Jeny. La municipalité investit avec la corporation 
développement touristique de Packmgton d’importante sommes d’argent pour développer des 
infrastructures touristiques de Plage et de camping municipal. Un plan d’aménagement a été élaboré 
pour développer ce site. 

~ 

~ 

’ 

De plus nous avons sur notre territoire un industrie de sciage qui emploi plusieurs personnes 
et qui amène un circulation de gros transport qui viennent apporter la ressource ou chercher les 
produits pour la vente. De plus, la Coopérative des producteurs forestiers du KRTB ont des projets 
d’expansion qui amènera un augmentation de transport et de circulation de véhicules sur la route 
collectrice (route St-Benoit). 

: 

i 
~ 

! 

Le Conseil est d’avis que si nous obtenons un échangeur complet au kilomètre 25, nous ne 
voyons plus l’utilité des bretelles au kilomètre 28, soit au développement Lavoie-Soucy. Cette 
position est aussi partagé par la Ville de Notre-Dame-du-Lac. Pour le reste du tracé, le Conseil n’a 
pas d’objection à formuler dans l’intérêt de ses contribuables qu’il représente. 

~ 

, 

~ 

Le Conseil a aussi une ouverture pour une médiation dans ce dossier pour que nous puissions 
trouver une solution durable pour l’ensemble des intervenants. 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente et veuillez agréer, Madame, 
Monsieur, mes salutations distinguées. 

Le Maire 

Michel Lacasse 

MWdm 

C.C. Nelson Rioux 
Victor Dénibé 
Simon Lavoie, chargé de projet 
Vi I le Notre-Dame-du-Lac 

... __.. 
E L ;  (418) 853-2269 ou FAX : (418) 853.6427 

Courricl : packiiig(a).muiiicii>alite.oackineto_qco 
Site Web : www.municioalitc.packii~~~n.qc,ca 



Ville de Dégelis 
369, avenue Principale 

Dégelis (Québec) 
GST 2G3 

Dégelis, le 2 juin 2006 

Cabinet du ministre Claude Béchard 
' Ministère du Développement durable, 

de l'Environnement et des Parcs 
Edifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30- étage 
Québec (Québec) 
G 1R 5V7 

Obiet : Autorout e 85 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint la résolution du Conseil municipal se rapportant au 
dossier mentionné en titre. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le Conseil de Ville, 

Bernard Caron, greffier-adjoint 



J 369, avenue Principale 
Dégelis (Québec) 
G5T 2G3 

h Vilk d’accueiiau Témis 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE iA VILLE DE DÉGELIS 

Session .... . .sP.‘?C&?!? .... . .. . .. . . . . .. .. du .. . , . . . .. l’‘juin ,. . . . 2006 . . . . .. . .. . .. . . . . .. . . . . . 

EXTRAIT 

ATTENDU QUE la municipalité de Dégelis faisait parvenir à la Direction régionale de 
Rimouski le 16 mai 2005, une résolution demandant d’inclure aux plans définitifs la 
localisation du kiosque d’information touristique à l’entrée sud de la ville, tel que discuté 
avec le ministère des Transports, Tourisme-Québec et la municipalité; 

ATTENDU QUE Tourisme-Québec, par l’entremise de M. Ion Valcéanu, directeur de 
l’accueil touristique, nous confirmait e n  date du 1E mai 2006 que le ministère du 
Tourisme accueillait favorablement le projet de relocalisation du centre Infotounstique; 

ATTENDU QUE le deuxième volet de la résolution du 16 mai 2005 demandait au 
ministère des Transports : (( Comme deux commerces (Place du Travailleur et Garage 
Laforge & frères inc.) subissent des préjudices importants, le conseil municipal demande 
de compenser les commerces visés en ajoutant des bretelles d’accès au viaduc situé au 
kilomètre 7.2 de la route 185 pour des raisons de sécurité, compte tenu de la nature des 
activités du Garage Laforge & frères Inc. (entreprise de remorquage) »: 

ATTENDU QUE l’insertion de bretelles d’accès à cet endroit aurait pour effet de 
favoriser le développement économique dans ce secteur: 

ATTENDU QUE la négociation avec la municipalite n’est pas terminée et qu’il serait 
souh’aitable de la poursuivre amnt toute chose, étant donné que la municipalité ne 
souhaite pas retarder indûment le projet compte tenu du danger potentiel que 
représente cette route acîuellement; 



____-- 
EXTRAIT DU LIVRE D E S  DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNlClPAC 

DE LA VILLE DE DÉGELIS 

Spéciale 16 mai 2005 Session .....,.. _............_....... ...... du ........................ 

EXTRAIT: 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a présenté le 10 mai 2005, les plans du 
prolongement de la route 185 à 4 voies au conseil municipal de Dégelis; 

ATTENDU QUE les plans proposés respectent la presque totalité des objectifs vis& par 
la municipalité; 

Il est proposé par M. Cyr Dubé, appuyé par M. Denis Clermont et résolu que les plans 
du prolongement de la route 185 à 4 voies soient et sont acceptés, à condition : 

a) D'inclure formellement la' localisation du kiosque d'informations tauristi es 
provincial à l'entrée sud de la ville, tel que discuté avec le ministèreyes 
Transports, Tourisme-Québec et la municipalité. 

Comme deux commerces (Place du travailleur et Garage Laforge & frères Inc.) 
subissent des préjudices importants, le conseil municipal demande de 
compenser les commerces visés en  ajoutant des bretelles d'accès au viaduc situé 
au kilomètre 7.2 d e  la route 185 p o w  des raisons d e  sécurité, compte tenu de la 
nature des activités du Garage Laforge et frères Inc. (entreprise de remorquage). 

b) 

ADOPTÉE A L~UNANIMITÉ 



c 

Montréal, 15 mai 2006 

Monsieur Jean-Louis Lorangcr 
Direction du BasSaint-Laurent 
Ministere des Transports 
92,2ième Rue Ouest, bureau 101 
Rimouski (Québec) 
G5L 8E6 

Monsieur, 

Le ministère du Tourisme accueille favorablement le projet de relocalisation du 
centre fnfotouriste de Dégelis à l’endroit actuellement propos6 par la ville de Dégelis 
et le ministère des Transports et, ceci, conséquemment à la construction de la 
nouvelle autoroute (A-85) reliant le Québec avec le Nouveau-Brunswick. Le 
ministère du Tourisme perçoit dans cette éventuelle relocdisation une occasion 
privilégiée d’améliorer ses services d’accueil et de renseignements touristiques aux 
voyageurs. 

Il va de soi, que cette relocalisation ne pourra se traduire pour le ministère du 
Tourisme, par des augmentations de loyers nipar des dépenses de déménagement ou de 
réaménagement consécutifs à cet exercice. Egalement, nous vous ferons part de nos 
besoim concernant le type de bâtiment et d’aménagement requis. 

J&x~s prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes senîiments les meilleurs. 

Io ~ çéanu. directeur 
Direction de l’accueil touristique 

Ivimpl 

C.C. : M. Emilien Nadeau, maire de la ville de Dégelis 
M. Michel Riendeau, directeur des Parcs Routiers, Ministère des Transports -. 



-. ,.. . .. ~. ~ . . . . . . . . .. ~- 

Notre-Dame-du-Lac 

- --m 1 3  JUIN 2006 

- -  

R E C O ~ ~ É  

PAR TÉL&COPrnrn (418) 643-4143 

Le 7 juin 2006 

Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement durable, de IEnvironnement et des Parcs 
-Édifice MarieGuyart 
675, boui. ReneLévesque Est, 30' éiage 
Québec (Québec) GIWV7 

Obfei: Demande de &&on - Rewnsîrudion de la rouie 185 - Autorouie à quatre voies entre 
Caban0 ei la frontière du Nouveau-Brunswick 

Monsieur le Minisire, 

La présente fait suite à une demande adressée au ministère des Transports en date du 18 mai dernier 
ainsi qu'à une discussion téléphonique le 1" juin demier entre M. Mario Bourassa, inspecteur en 
bâtiment de la Ville et M. Victor Bérubé, ingénieur chef au service inventaire et plan du ministère des 
Transports (M.T.Q.) et ce, relativement k l'objet susmentionné. 

Étant donné que le miaistère des Transports du Québec ne peut nous confirmer réponses à nos 
demandes, nous sommes dans l'obligation de vous demander de porter ce dossier en audiences 
publiques, ou à tout le moius, recourir à une midiation pour faire accepter nos revendications. 

Après discussions en comité plénier (Conseil municipal) et suite aux interventions de citoyens de 
No-Dame-du-Lac et du Conseil municipal de Packington lors de la séance du BAPE du IO mai 
dernier, la position finale du Conseil de Ville de Notre-Damedu-Lac pour la reconstruction de la route 
185 se décrit comme suit : 

P Nous demandons que les deux (2) bretelles d'entrée et de sortie à la chaussée Est, près du 
kilomètre 28, soit déplacées au kilomètre 25 étant donné qu'il existe déjà un demi-échangeur. 
Cette demande fait consensus autant auprès de la population de Notre-Dame-du-Lac que de la 
muuicipalité de Packington. D'ailleurs, lors de la consultation publique du BAPE du 10 mai 
demier, 70 & 80 % des questions posées par les citoyens, portaient sur ce point. De plus, il est 
raisonnable de mentionner que le fait de ne pas réaliser lesdites bretelles au kiiomètre 28 permema 
d'économiser i trois (3) miilions de dollars. 

.L 

5,  Ne HôteideWe 
Notre-Damedu-Cac (Oc) 

GOL 1x0 

Tél.: (418) 8946743 
Téiéc.: (418) 899-2041 
viiie.nddl~iokRotfernet 



. .- . ........ .. . . -. . ~ - 

Monsieur Ciaude Bfxtmd -2 - Le 7 juin 2W6 

Au kilomèîre 28, un projet domiciliaire appelé Lavoie-Soucy est en voie de Iuialisation, c’est-& 
dm que les plans sont déposés et les sondages NI le terrain ont W effectués. Ce projet peut 
accueillir environ 60 résidences. Advenant le cas où le ministère des Transports réaliseraient les 
travaux tel que le plan soumis pour étude, c’est environ la moitié sinon le troisquart du projet 
Lavoie-Soucy qui semt compromis. Inutile de vous rappeler qu’étant affectés par le nombre 
d‘expropriations (47 résidences et commerces) nous ne voulons certainement pas subu de perte en 
ce qui concerne les axw de développement futur. 

Par ailleurs, le déplacement de ces bretelles au kilomètre 25 avanîagerait autant les citoyens de la 
municipalité de Packington que ceux de Notre-Damedu-Lac. Alors, puisque le MT.Q. est prêt à y 
construire un demi-échangeur, nous noyons logique d’ajouter ces deux (2) bretelles d’entde et de 
sortie à la chaussée Est pour permem aux gens du Nouveau-Brunswick et des municipalités du 
secteur (Dégel& et J.A.L.) d’avoir immédiatement accès au chemin du Lac. ii est bon de rappeler, 
d’ailleurs, que les secteurs des chemins du Lac et de l’Île à Notre-Damedu-Lac sont considérés 
comme un endroit très prisé par les gens du Nouveau-Brunswick, d’ici et d’ailleurs afin d‘y 
cons& de belles résidences de villégiature. 

De plus, peu de temps après les élections de novembre dernier, une rencontre a eu lieu, soit le 
28 novembre 2005 enire les nouveaux é W s ,  messieurs Loranger et Lavoie du M.T.Q. Cette 
demière avait pour but de nous permettre, comme nouvelle équipe du Conseil de Ville, de bien 
comprendre leur dossier et d’envisager avec nous des sohtions acceptables pour relocaiiSer le plus 
possible de propriétés situées actuellemenî dans une zone agricole provinciaie et voulant continuer 
à y demeurer. Une des solritions envisagées est de r e l d s e r  ces propriétés NI les dessertes 
prévues entre Cabano, Noire-Damedu-Lac et Dégelis. D’ailleurs, un des mandats confiés à M. 
Gilles Thibault, consultant agricole, était de voir à ces relocalisations. Lon de cette rencontre, un 
soutien finaocier fut demandé au M.T.Q. en regard des frais encourus pour M. Thibault et 
M. Jean-Louis Loranger semblait nous foumir son appui en ce sens. 

B À la Seaoce d’infmation du BAPE tenue le IO mai dernier, il a été mentionné, par les 
respnsables du M.T.Q. et de Consortium Tecsult Genivar, que certaines dessestes ne seraient pas 
asphaltées, c’est-adire, les dessestes entre les kilomètres 37 et 33 (enentre NotreDamedu-Lac et 
Catano) ainsi qu’entre lw kilomètres 25 à 20 (en& Notre-Damedu-Lac et Dégels). Compte tenu 
des solutions précédentes, nous demandons évidemment I’asphalîage de celles-ci. 

F En raison de ce qui précède, nous avons ciblé un autre secteur de relocaiisation des propriétés 
eqrop%%es entre Xotre-Dame-du-Lac et Cabano, ce dernier se situe près du kilomètre 32 (Centre 
Horticole du Témiscouata). Mais comme une traverse agricole semble être prévue, nous croyons 
que cette hypîh&se affecterait cette demande auprès de la Commission de protection du temtoire 
agricole du Québec. C‘est pourquoi, nous souhaitons une alternative dans le but de déplacer cette 
traverse agricole plus près du kilomène 31 justement où est déjà instailé un productew laitier 
(Ferme Berthier Cloutier). 
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Nous sommes persuadés que nos demandes sont très réafistes et n’amèneraient pas de déboursés 
supplémentaires comparativement aux premières demandes formulées le 14 mars 2006 qui 
consistaient à l’ajout d’un échangeur complet entre les kilometff 2 1 et 20 ainsi que l’éloignement des 
deux (2) chaussées de la f h r e  Autoroute 85 entre les kilomètrw 28 à 25 et ce, tel que proposé par le 
M.T.Q. et le Consortium Tecsuit &nivar en février 2004. 

Messieurs Victor BémM et Simon h o i e ,  ingénieurs au ministère des Transports, ont mentionné lors 
d’une rencontre tenue le 3 mai demier ainsi qu’à la Séance d’information du BAPE tenue le 10 mai 
suivant qu’il serait préférable de s’entendre sans devoir se rendre devant le Bureau des audiences 
publiques sur l’environnement et que leur but uremier est de satishire la uooulation; selon notre avis, 
en ralliant le M.T.Q. à nos demandes, l’ensemble du Conseil de Ville et les citoyens de N e D a m e -  
du-lac pourraient égaiement être satisfaits. 

C’est pourquoi nous vous réiirons notre demande de médiation en premier lieu pour trouver une 
entente à nos divergences temporaires ou sinon le Conseil municipal se verra dans l’obligation de 
déposer une demande pour aller en audience publique. En ce qui concerne le retard de quelques jours 
(date limite : 2 juin 2006) pour déposer un écrit à votre minii&e, nous avons reçu seulement une 
réponse verbale de M. Victor BéNM du M.T.Q. le 1“ juin nous afürmant qu’il ne pouvait répondre 
afhnativement, pour l’instant, à nos demandes et de demander une demande de mediation. Si nous ne 
parvenons pas à nous entendre, notre demande serait par la suite entendue en audience publique. 
M. B h M  a aussi mentionné à M. Mano Bounisça inspecteur en bâtiment de la Ville qu’un retard de 
quelques jours pour notre demande était acceptable et qu’en plus, nos revendications sont justinées. 
M. &>unissa a également vérifié auprès de M. Abel Rodrigue, du ministére du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs B QuéW dont ce h i e r  nous indique aussi s’il est possible 
de transmettre notre demande quelques jours après la date d‘échéance en autant que celle-ci est 
justinable. 

Évidemment, nous demeurons disponibles pour tout renseignement supplémentaire. N’hésitez pas à 
communiquer avec moi ou M. Mario Bourassa au numéro de tél6phone suivant : (418) 8996743. 

Au nom des membres du Conseil de Ville et des citoyenNEs de Notre-Damedu-Lac, je vous remercie 
de l’attention que vous porterez à la présente et vous prie d’agrier, Monsieur le Ministre, l’expression 
de2os seatûnents les plus diStingu6s. 

C.C. M. Nelson Rioux, ing. directeur-régionai 
M. S i m o n  h o i e ,  ing. ministère des Transports, chargé de projet 
M. Victor Bérubé, ing. minist$re des T r a ~ q ~ r i s  et chef de Service inventajre et plan 
M. Michel Caron, bio. Consortium Tecsult Génivar 
Municipalité de Packington 
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Cabinet du ministre du Développement durable, de l’Environnement et des 
Monsieur Claude Béchard 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30ieme étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GIR5V7 

obiet : Demande d’audience publique sur le projet de la route 185 entre 
Notre-Dame-du-Lac et la frontière du Nouveau-Brunsick 

Monsieur le ministre, dans le dossier mentionné ci-haut, le promoteur du projet 

mentionne qu’il a réduit les impacts environnementaux concernant les acquisitions 

d’immeubles, l’économie de la région, le récréo-touristique et l’environnement. Je suis 

d’avis que le tracé préconisé par le promoteur ne réduit pas ces impacts, mais bien au 

contraire, il les augmente. Je suis particulièrement en désaccord avec les sections des 

kilomètres 20 à 25 du projet proposé. Pour cette section, dans le premier projet étudié par 

le promoteur, la route 185 servait de route de desserte et l’autoroute 85 était construite 

plus à l’ouest de la 185. À mon avis, ce projet avait moins d’impact SUT la population et 

j e  vais vous détailler, plus bas, les différentes alternatives. Le promoteur a présenté un 
projet en utilisant le Chemin du Lac comme voie de desserte de l’autoroute et il  explique 

son choix par des raisons de coûts moins dispendieux. Cependant, à quelques reprises, les 

informations verbales du promoteur sur ces coûts ont changées. Il n’a jamais déposé de 

tableau comparatif prouvant ces économies. Seulement sur ce point, des audiences 

publiques permettraient de clarifier bien des choses. De plus, le choix du promoteur 

occasionne aussi une hausse des impacts environnementaux à plusieurs points. 

Le nombre d’expropriations à Ib’otre-Dame-du-Lac est de 44 propriétés, si la route 185 est 

utilisée comme voie de desserte et que le viaduc pour la route de St-Benoît et I‘autoroute 

passe plus à l’ouestt il y aurait 12 maisons de moins d’expropriées. Cela représente une 

réduction de 27% de l’ensemble des expropriations ; ce qui n‘est pas minime comme 

impact. 



Dans le projet du promoteur, il y a la construction d’un viaduc pour la roule de St- 

Benoît. Le viaduc proposé n’est pas complet, car le trafic en provenance des provinces 

maritimes ne pourra pas tourner sur la route de St-Benoît. Ce trafic dcvra plutôt utiliser 

un échangeur construit plus loin par le promoteur. L‘échangeur en question sera construit 

sur l’un des seuls endroits ou il y a de la construction résidentielle de possible à Notre- 

Dame-du-Lac. Ainsi, en plus d’enlever 44 résidences à la municipalité de Notre-Dame- 

du-Lac, le promoteur enlève des terrains pour le développement résidentiel. Le demi- 

viaduc prévu par le promoteur sera construit près du lac Témiscouata ct à la sortie d’une 

rivière. A long terme, si le niveau de l’eau du lac n’était plus contrôlépar le vieux 

bmage d’Hydro-Québec à Dégelis, le viaduc proposé par le promoteur serait construit 

dans une zone à risque d’érosion. Cette route sera construite pour 100 ans...il faut bien 

prévoir les risques éventuels. Ce viaduc, près du lac, va aussi changer grandement 

l‘aspect visuel et le paysage de notre si belle région. 

La construction d’un viaduc complet, plus à l’ouest, et l’utilisation de la 185 comme 

desserte permettraient d‘annuler les impacts mentionnés ci-haut. La construction de 

l’échangeur au  kilomètre 20 ne serait plus nécessaire soit une économie de plus ou moins 

2 millions. Les terrains demeureraient disponibles pour la construction résidentielle. 

L‘ensemble des expropriations prévues dans le Chemin du Lac ne seraient plus 

nécessaires et les dommages liés au visuel sur l’environnement seraient diminués. 

L’autre impact du tracé choisi par le promoteur est la destruction d’une halte routière 

saisonnière à Notre-Dame-du-Lac au kilomètre 22. Cette halte routière a un achalandage 

de plus de 25 O00 visiteurs par année. C’est plus que l’ensemble des habitants de la 

région du Témiscouata. Elle offre un point de vue magnifique sur notre région : la place 

la plus photographiée dans toute la région (une photo du lac avec les montagnes demère 

et la petite île ronde). Cette halte est certainement l’une des plus belle du Québec et elle 

constitue un bon endroit pour vendre notre région aux touristes. Actuellement, son 

utilisation est saisonnière et le trafic des deux côtés de la route l’utilise. Il est 

compréhensif qu’avec la nouvelle autoroute, la halte ne peut pas être utilisée par les deux 

voies de circulation. Cependant, elle pourrait encore être utilisée par les gens en 



provenance des provinces maritimes. Dans le tracé foumi par le promoteur, il n’utilise 

plus la 185 comme une section de l’autoroute après la halte routière. Il aurait pu faire 

cette modification dans son tracé 300 mètres plus tôt, ce qui aurait permis de conserver la 

halte. Surtout que les terrains derrières la halte sont en partie des propnètés du 

gouvernement. 

L’utilisation de la 185 comme voie de desserte et le passage plus a l’ouest de l’autoroute 

85 permettrait de conserver l’une des plus belles haltes de repos pour les voyageurs au 

Québec. 

En résumé, Monsieur le ministre, un choix différent soit un tracé pour l’autoroute 85 plus 

à l’ouest et l’utilisation de la route 185 comme voie de desserte permettraient de diminuer 

les impacts sur le milieu et l’environnement. 

Ainsi, considérant que ce choix de tracé réduit de 27% les expropriations prévues, 

diminue les risques environnementaux et permet de conserver une halte saisonnière de 

repos prisée par les touristes et que le promoteur n’a pas fait la démonstration qu’il en 

coûterait plus cher d’utiliser la 185 comme desserte comparativement au Chemin du Lac, 

j e  vous demande Monsieur le ministre d’aller en audience publique dans le dossier 

mentionné ci-haut. 

Je vous remercie de votre attention et vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, mes 

sentiments distingués. 

/- Monsieur Yves Perron (touché par le projet d‘expropriation) 
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Bureau d'audiences publiques sut l'eiivitoniieiiient 
Cootdonnées du  Cabinet du iniriistte 
Ministhre d i t  IXveloppement diitable 
de I-'I~iivironiienieiit ei des I'atcs 

Statioii Scr;.icc (i6rai.d Hoiichcr cni 
90 roiite 185 

cio1,- 1 xo 
Notre I I W K  i lu i ~ a c  

A qui de dtoit. 

D'abord. félicitatioiis pou1 Ir ptojet. La r6alisatioii de celui-ci cst 
skiiritk des usagers de la toute ci ncnis en px!ons i'!? connaimncz d i  cal 
décédé sut cette route ) 

Ce ptojet comporte beaucoup de positif poiit la socii-ii-. mais aussi du 116 
cettaiiis: 
exptoptiation. re-localisation et dérangeineiit lors des iravaux etc.. . . 

Mais i l  comporte des points dgat i is  pour cerlaiiis et c'est prései?i.ciiiçni i 
NOL~S opérons une station service depuis 1971 soit l'année de la créatioii i lc 
goiivcriiciiieiii iioiis a petinis de nous Gtahlir pths de la route. pour pouwir op6t 
ainsi gagner notte vie (à cause d'un accès facile i la roiite) »'année en rtiiiii: 

cc coiiimerce avec des Iiauts et des bas coiiiiiic pariotrt ailhits. I<nsuiic dc 
1984, nous gagnons notre vie honnêteriient en travaillant de longnes l ici irc 
:ictuellemeiii en saison deux personnes a temps plein el yuatte i~ tçinps p :~ rk i .  ni? p l i  l:w,i8?$ 
I'hivet . 

L'accès facile de la route nous apporte le supplément de clierit ni.- 
passants etc.) pout pouvoit continuet à fonctionna avec une ceitaiiie teiitabiliîL.. I3rel: .suite ::] 
1'6laboration de ptojet seinhiable ailleuts dans d'autte miinicipalité et aprés \iriiiciitioii dc r-i<ii:i. 

pari. les conimerces de notte genre (coinnietee a ttansactioii rapide i't impulsif' YLI ILI litcilit? 
d'accès) sont devenus avec accès restreint se sont vus dans I'ohligatioii d i  C i i - n i  

siiioii de cliangct de vocation. Alots suite aux observations des coiiscqucii 
des coiiiiiicrccs similaires aii nôtre . nous soinines d'avis qiie cc ptojci i io i is  p~)i'icId p i j t i < i i c c  i ii 
le rait que notre gente de coininerce est ttès précaire selon 1'aclial;indagc. 

Nous gagnons iiotte vie depuis 1984 et faisons gagner la vie ii (1.iiuti 
[.'ahsencc d'accès directe au coinmetce sera sans aucun doiiti: le déhui de la l in  ~wiiii noii';. 

i3ref: nous demandons aii Goiivetiieinent. et ce S L I ~  iiiic h c s i i i c k .  cic n t x s  
détlomiiiageiiient pour pouvoir. soit nous re-localiser. iious tccyclcr. 1111 

perte de revenu. OU ioiit simplement de iioiis üclieter et ensuite fàirc ci' yi ic vtms 
coinnierce. Dans les visions du g«u\eriienient ihce i cetic toiiie. noils soiiiinc cii i ts.. . . 



Sinchernent et Iionnctternent nous croyons qu’il y a préjudice ii iioirc eiidniit c i  n(~i!s 
calciilons qiic iioiis avons droit i mie certaine in<lcninité siiite ii ce pkjiiiiiçc. 




